
MARCHE N° 2026/059 - DÉMONTAGE DE CONCESSIONS AU CIMETIÈRE COMMUNAL
	CADRE RÉSERVÉ À L’ACHETEUR
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	Acheteur :

VILLE DU CATEAU-CAMBRESIS
1, Rue Victor HUGO
BP 90022
59360 - LE CATEAU-CAMBRESIS
nathaliechimot.stm@lecateau.fr
03 27 84 00 10

	Lieu(x) d’exécution(s)/de livraison :

Cimetière communal
	Forme des prix :

Le marché est à prix unitaires.

 
	Type de contrat : 

 Marché public de travaux  
Mode de passation : Marché passé en consultation, en application de l’article  R. 2122-8 du code de la commande publique.

CCAG applicable : CCAG Travaux


	CADRE À COMPLÉTER PAR LE CANDIDAT

	
	Nom/Prénom et Qualité :
	
	

	
	 Signant pour mon propre compte
 Signant pour le compte de la société
 Signant pour le compte de la personne publique prestataire

	Et
 Agissant en tant que prestataire unique
 Agissant en tant que mandataire du groupement :
 Solidaire

 Conjoint


	
	Raison sociale : 

	
	Adresse : 

	
	Code postal : 
	Ville : 

	
	E-mail : 
	N° de tél. : 
	Code APE : 

	
	SIRET :
	N°TVA intracommunautaire :

	
	RIB : joindre un RIB


	DURÉE/DÉLAIS

	Durée :
La durée du marché commence à courir à partir de la date de commencement qui sera définie par ordre de service.
Délai d'exécution : (à préciser par le candidat)


	PRIX 

	L'ensemble des prestations sera rémunéré aux prix indiqués dans l’annexe financière (bordereau des prix unitaires).

Avance

Aucune avance n’est prévue.


	SIGNATURE

	Pour le titulaire, 

Signature de la personne habilitée à engager la société :
	Pour l’acheteur,
Signature du représentant de l’acheteur : 

Serge SIMEON, Maire



Article 1 : Intervenants dans le marchÉ de travaux

Maître d’œuvre
La mission de maîtrise d’œuvre est assurée par :

Nom: Service Marchés publics
Personne de contact: Nathalie CHIMOT
Article 2 : Documents contractuels 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG travaux, les documents contractuels prévalent dans l'ordre de priorité ci-dessous.

- Document unique valant acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes financières

- Les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire

- Le programme ou le calendrier détaillé d'exécution des travaux établi conformément aux dispositions de l'article 28.2 du CCAG travaux et comportant les dates de début et de fin des travaux

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG Travaux) (*)

(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie.

Pièces à remettre au titulaire - Cession ou nantissement des créances :
Les dispositions de l'article 4.2 du CCAG Travaux s'appliquent.

Article 3 : Variation des prix

Les prix sont fermes. 

Conformément à l’article R. 2112-11 du code de la commande publique, ce prix sera actualisé si un délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l’offre et la date de début d’exécution des prestations, l’actualisation se faisant aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à la date de début d’exécution des prestations.​

P=Po x [BT(n-3)/BTo]

où
P = Prix actualisé 
Po = Prix initial du marché

BT (n-3) = index en vigueur à la date de début d’exécution des travaux – 3 mois

BTo = index en vigueur à la date de fixation du prix dans l’offre
Index de reference : BT02 (travaux de terrassement)
Prix ferme actualisable: Les dispositions de l'article 9.4.2 du CCAG Travaux s'appliquent.

Formule d'actualisation des prix :
Les dispositions de l'article 9.4.3 du CCAG Travaux s'appliquent.

Modalités d'application :
Les dispositions de l'article 10.5 du CCAG Travaux s'appliquent.

Article 4 : Assurances

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. Le titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages matériels et corporels pouvant être causés au maître d’ouvrage et aux tiers lors de l'exécution du marché.

Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie.

A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du maître d’ouvrage.

Assurance du titulaire - Assurance de responsabilité civile professionnelle :
Les dispositions de l'article 8.1.1 du CCAG Travaux s'appliquent.

Assurance de responsabilité civile décennale :
Conformément aux dispositions de l'article 8.1.2 du CCAG Travaux, le titulaire doit contracter une assurance de responsabilité décennale même dans le cas où les ouvrages de construction relèvent de l'article L. 243-1-1 du code des assurances.

Assurances du maître d’ouvrage :
Les assurances suivantes sont contractées par le maître d'ouvrage : tous risques chantiers, dommages-ouvrages, responsabilité civile du maître d’ouvrage ou un contrat collectif de responsabilité décennale (CCRD).

Attestation d’assurance :
Les dispositions de l'article 8.1.3 du CCAG Travaux s'appliquent.

Article 5 : Pénalités et primes

Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
En cas de retard dans l'exécution des travaux, une pénalité journalière de 1/3 000 du montant hors taxes de l'ensemble du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande sera appliquée.
Généralités sur les pénalités :
Les dispositions de l'article 19.1 du CCAG Travaux s'appliquent.
Pénalités de retard et retenues :
Les dispositions de l'article 19.2 du CCAG Travaux s'appliquent.
Retard du titulaire dans la remise des documents conformés à l’exécution :
Les dispositions de l'article 19.3 du CCAG Travaux s'appliquent.
Primes :
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes.
Article 6 : Facturation

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique sur Chorus Pro, conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-7 et à l’article D.2192-2 du code de la commande publique.

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires à compter de la date de réception de la demande de paiement par l’acheteur.

Article 7 : Développement durable

Clause d'insertion sociale :
Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action d’insertion permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles.
Clause environnementale générale :
Les dispositions de l'article 20.2 du CCAG Travaux s'appliquent.
Article 8 : Cas de résiliation 

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande publique s'appliquent.
Principes généraux :
Conformément à l'article 49 du CCAG travaux, le maître d'ouvrage peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit de son fait ou de celui de son mandataire dans les conditions prévues à l'article 50.2 du CCAG travaux, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 50.3, soit dans le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 50.1 du CCAG travaux.
Le maître d'ouvrage peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision, selon les modalités prévues à l'article 50.4 du CCAG travaux sauf disposition contraire au sein du présent document.
Résiliation pour évènements extérieurs au marché :
Les dispositions de l'article 50.1 du CCAG Travaux s'appliquent.
Résiliation du fait du représentant du maître d'ouvrage ou de son mandataire :
Les dispositions de l'article 50.2 du CCAG Travaux s'appliquent.
Résiliation pour faute du titulaire :
Les dispositions de l'article 50.3 du CCAG Travaux s'appliquent.
Résiliation pour motif d'intérêt général :
Les dispositions de l'article 50.4 du CCAG Travaux s'appliquent.
Article 9 : Litiges et différends

Les différends et litiges se règlent auprès du tribunal compétent :  Tribunal administratif de Lille
Article 10 : Dérogations au CCAG
Il est dérogé à l'article 4.1 du CCAG Travaux.
Il est dérogé à l'article 28.1 du CCAG Travaux. 
Comment répondre à ce marché public ?
1 - Quelles pièces dois-je présenter ?
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	Le dossier de réponse du candidat est constitué d’une partie Candidature et d’une partie Offre. 

Pensez à bien préparer toutes les pièces demandées et correctement les nommer pour que l’acheteur puisse vérifier la complétude du dossier et obtenir les informations nécessaires à son analyse.


Dossier “candidature”
	
	N°
	Capacité économique et financière du candidat

	☐
	1
	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles.

	☐
	2
	Les bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.

	
	N°
	Capacité technique et professionnelle du candidat

	☐
	1
	Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public.

	☐
	2
	Un certificat de qualification professionnelle établis par un organisme indépendant.

	☐
	3
	La description de l'équipement technique ainsi que des mesures employées par le candidat pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise.
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	Le candidat peut utiliser au choix les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), ou le DUME disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr pour justifier la situation juridique et la capacité économique et financière de l’entreprise.


dossier “offre”
Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants.
Si ceux-ci ne sont pas remis en français, une traduction des documents devra être jointe au dossier d’offre.
	N°
	Description

	1
	Document unique valant acte d’engagement
Le document doit être dûment rempli, daté par la personne habilitée à engager la société. Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché public sera tenu de signer l’acte d’engagement. Toutefois, le candidat peut choisir de le signer dès le dépôt de sa candidature ou de son offre.

	2
	Le détail estimatif et Bordereau de Prix Unitaire
Le document doit être dûment rempli, daté par la personne habilitée à engager la société.

	3
	Le mémoire technique

	4
	Le Relevé d’Identité Bancaire (RIB)


En cas de présentation du dossier lors d’une remise papier, le candidat présentera son offre de façon structurée. 
2 - Où dois-je envoyer mon dossier ?
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Le dossier peut être transmis par mail. 
L’objet du mail devra comporter la mention « NE PAS OUVRIR - 2026/059 - Démontage de concessions au cimetière communal
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	Anticipez votre dépôt et n’attendez pas le dernier jour pour soumettre votre offre !


3 - Les principales échéances à connaitre
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	Date limite de remise des offres : 26 mai 2026 à 12h00
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	Date limite pour demander des renseignements complémentaires : 8 jours calendaires avant la date limite fixée ci-dessus.
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	Délai de validité des offres: 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.


4 - Comment sera analysée mon offre ?

Le maître d’ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse en se fondant sur une pluralité de critères.
Les critères listés ci-dessous s'appliquent pour l'attribution du marché.
	N°
	Description
	Pondération

	1
	Valeur technique
	40

	
	______________

	1.1
	Matériels et moyens humains mis en oeuvre
	20

	
	______________

	1.2
	mode opératoire
	20

	
	______________

	2
	Délai d'exécution
	30

	
	______________

	3
	Prix
	30

	
	______________

	Pondération totale des critères d'attribution :
	100


Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur la base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au candidat présentant l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du maître d’ouvrage.
Si une offre lui paraît anormalement basse, le maître d’ouvrage demandera au soumissionnaire d'apporter les précisions et justifications permettant de démontrer que l'offre présentée n'est pas anormalement basse, en application des articles L. 2152-5 à L. 2152-6 et R. 2152-3 à R. 2152-5 du code de la commande publique.
Si les éléments produits par le soumissionnaire ne permettent pas de justifier de manière satisfaisante le bas niveau des prix proposés ou si le soumissionnaire se trouve dans l'un des cas précisés aux articles R. 2152-4 ou R. 2152-5 du code de la commande publique, son offre est rejetée.
5 - Si je suis CHOISI, quelles formalites dois-je respecter ?

Au terme de la procédure, le maître d’ouvrage demandera à l’opérateur économique ou au mandataire du groupement d’opérateurs auquel il est envisagé d’attribuer le marché de lui retourner :
- L’acte d’engagement dûment rempli, daté et signé par la personne habilitée à engager la société.

- Les attestations d’assurance reprises dans le CCAP

- Les documents justificatifs visés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le cas échéant, il sera fait application des articles R. 2143-13 et R. 2143-15 du Code de la commande publique.
Lors de la conclusion du marché et tous les 6 mois jusqu'à la fin de celui-ci, il sera demandé au titulaire du marché de fournir une attestation de vigilance afin de prouver qu'il respecte les règles applicables en matière de lutte contre le travail dissimulé.
6 - Autres informations utiles
Une phase de négociation est-elle prévue? 

Conformément à l'article R. 2123-5 du code de la commande publique, le maître d’ouvrage a prévu la possibilité de négocier mais se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations.
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